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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 638-2020, 17 juin 2020
Loi sur l’instruction publique
(chapitre I-13.3)

Régime pédagogique modifi é de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et 
de l’enseignement secondaire pour l’année 
scolaire 2019-2020
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Régime péda-
gogique modifié de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2019-2020

A  , en vertu du premier alinéa l’article 447 
de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), le gou-
vernement établit, par règlement, un régime pédagogique;

A  , le gouvernement a édicté le Régime 
pédagogique modifi é de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2019-2020, par le décret numéro 547-2020 
du 27 mai 2020, et qu’il y a lieu de le modifi er;

A  , en vertu du paragraphe 1° du deuxième 
alinéa de l’article 447 de la Loi sur l’instruction publique, 
le régime pédagogique établi par le gouvernement porte 
sur la nature et les objectifs des services éducatifs, de 
l’éducation préscolaire, d’enseignement, complémentaires 
et particuliers, ainsi que leur cadre général d’organisation;

A  , en vertu du paragraphe 4° du troisième 
alinéa de l’article 447 de cette loi, le régime pédagogique 
établi par le gouvernement peut déterminer des règles sur 
l’évaluation des apprentissages et la sanction des études;

A  , conformément à l’article 458 de cette 
loi, un projet de règlement a été soumis à l’examen du 
Conseil supérieur de l’éducation;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A  , en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication 
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de 
la situation l’impose;

A  , en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif justifi ant l’absence d’une telle publication doit être 
publié avec le règlement;

A  , en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette offi  cielle du Québec lorsque l’autorité qui 
l’a édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifi ant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

A  , de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de 
publication préalable et une telle entrée en vigueur du 
Règlement modifi ant le Régime pédagogique modifi é 
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 
2019-2020 :

— les enseignantes et les enseignants ne peuvent, dans 
certains cas, en raison de l’absence des élèves, porter un 
jugement sur le niveau de développement atteint par 
ceux-ci pour chacune des compétences propres au pro-
gramme d’activités de l’éducation préscolaire;

— le bulletin scolaire de la 3e étape de la présente année 
scolaire de l’éducation préscolaire ne peut être complété 
comme le prévoit le régime pédagogique en vigueur;

— le bulletin scolaire doit être transmis au plus tard le 
10 juillet 2020;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Q  le Règlement modifi ant le Régime pédagogique 
modifi é de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire pour l’année 
scolaire 2019-2020, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Régime 
pédagogique modifi é de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire 
pour l’année scolaire 2019-2020
Loi sur l’instruction publique
(chapitre I-13.3, a. 447, 1er al., 2e al., par. 1° et 3e al., 
par. 4°)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le deuxième alinéa de l’article 30 du Régime 
pédagogique modifié de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 
pour l’année scolaire 2019-2020, édicté par le décret 
numéro 547-2020 du 27 mai 2020, est remplacé par le 
suivant :

« Les résultats présentés dans la section 2 de ce 
bulletin doivent indiquer l’état du développement des 
compétences propres au programme d’activités de l’éduca-
tion préscolaire, si ces compétences ont fait l’objet d’une 
évaluation ou, s’il s’agit du dernier bulletin de l’année 
scolaire, le niveau de développement atteint par l’élève 
pour chacune des compétences, si elles ont fait l’objet 
d’une évaluation. ».

2. Le même régime pédagogique est modifié par 
l’ajout, après l’article 5, de l’article suivant :

« 5.1 La légende relative à l’étape 3 fi gurant à la sec-
tion 2 intitulée « R  » du bulletin de l’éducation 
préscolaire visé à l’annexe IV du même régime pédago-
gique se lit comme suit pour la même année scolaire :

Légende
Cote Étape 3
A L’élève dépasse les attentes du programme
B L’élève répond aux attentes du programme
C L’élève répond partiellement aux attentes 
 du programme
D L’élève ne répond pas aux attentes 
 du programme
NÉ L’élève n’a pas été évalué

 ».

SECTION II
DISPOSITIONS FINALES

3. Le présent règlement s’applique malgré toute dispo-
sition incompatible du Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseigne-
ment secondaire.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 18 juin 
2020.

72773

Gouvernement du Québec

Décret 649-2020, 17 juin 2020
Loi favorisant l’accès à la justice en instituant le service 
administratif de rajustement des pensions alimentaires 
pour enfants 
(chapitre A-2.02)

Règlement d’application
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi favorisant l’accès à la justice en 
instituant le Service administratif de rajustement des 
pensions alimentaires pour enfants

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 2 
de la Loi favorisant l’accès à la justice en instituant le 
service administratif de rajustement des pensions ali-
mentaires pour enfants (chapitre A-2.02), une demande de 
rajustement peut, dans les cas prescrits par règlement du 
gouvernement, être faite au SARPA par les deux parents 
d’un enfant ou par un seul de ceux-ci et ce règlement pré-
voit également les modalités suivant lesquelles la demande 
doit être faite ainsi que les renseignements et les docu-
ments nécessaires au rajustement qui doivent être fournis 
au soutien de celle-ci;

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le SARPA ne peut rajuster la pension alimen-
taire d’un enfant s’il constate, après avoir examiné les ren-
seignements et les documents qui lui ont été fournis, que 
le rajustement demandé nécessite l’exercice d’une appré-
ciation judiciaire, sauf s’il y a entente entre les parents 
dans les cas et suivant les modalités prévus par règlement 
du gouvernement;

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, pour obtenir le rajustement d’une pension 
alimentaire, tout parent qui fait la demande de rajustement 
est tenu d’acquitter les frais fi xés par règlement, suivant la 
proportion et les modalités qui y sont prévues;
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